

CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 
(Emploi à besoin permanent)


Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L332-1 ;

Vu le livre VIII du code rural et de la pêche maritime, et notamment son article R811-93-1,

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l’Etat ;

Vu le cadre local fixant les conditions d’emplois des agents contractuels sur budget adopté en conseil d’administration ;

[bookmark: _Hlk214285237]Vu l’emploi numéro [numéro de l’emploi] créé par délibération du conseil d’administration en date du [date]

Entre les soussignés :


[bookmark: _Hlk214290654]L’EPLEFPA de [nom de l’EPLEFPA], représenté par son directeur,
[bookmark: _Hlk214285334][Adresse]

Dénommé ci-après, l’établissement

D’une part,


Monsieur/Madame [Nom Prénom]{
[bookmark: _Hlk214285917][Adresse]

[bookmark: _Hlk214465642]Dénommé ci-après, « l’agent » ou « l’agente »

D’autre part,


Il a été convenu ce qui suit :




Article 1er – Engagement

[bookmark: _Hlk214285594][bookmark: _Hlk214285732]M/Mme [Nom Prénom] est engagé à temps complet OU incomplet (préciser quotité de temps de travail) en qualité d’agent contractuel au titre de l’article L 332-1 du CGFP.
Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet le [date]. Il est soumis à l’ensemble des dispositions du code général de la fonction publique, du décret 86-83 et du cadre local d’emploi en vigueur dans l’établissement.

Article 2 – Définition de l’emploi

[bookmark: _Hlk214285816][bookmark: _Hlk214285766]Pendant la durée du présent contrat, « l’agent » ou « l’agente » occupe l’emploi de [Nom de l’emploi] (emploi mentionné sur la délibération en visa), de [catégorie hiérarchique] (A/B ou C) au sein du [centre] (nom du centre CFA/CFPPA/CFPC/CFPCA). 

[bookmark: _Hlk214465711]La description des fonctions exercées fait l’objet d’une fiche de poste annexée au présent contrat. « L’agent » ou « l’agente » déclare avoir pris connaissance de son contenu.

« L’agent » ou « l’agente » exerce ses fonctions sous l’autorité du directeur du [centre] (nom du centre CFA/CFPPA/CFPC/CFPCA).

« L’agent » ou « l’agente » s’engage, pendant la durée de ce contrat, à respecter les instructions et directives qui pourront lui être données par son supérieur hiérarchique, par le directeur ou par la personne qu’il délègue à cet effet, et à se conformer aux règles régissant le fonctionnement interne de l’établissement 

Article 3 – Lieu d’exercice

[bookmark: _Hlk214286026]« L’agent » ou « l’agente » exerce ses fonctions à [Adresse] (adresse du lieu de travail), qui constitue la résidence administrative. (si plusieurs lieux de travail sont prévus, les préciser)

« L’agent » ou « l’agente » pourra être amené, dans le cadre de ses activités professionnelles et pour le bon déroulement du service à effectuer des déplacements. Tout déplacement fera l’objet d’un ordre de mission qui en fixera le lieu, la durée et l’objet.

Le remboursement des frais supportés à cette occasion sera effectué, conformément aux dispositions prévues dans le cadre local d’emploi

Article 4 (le cas échéant) – Période d’essai

Le présent contrat ne devient définitif qu’à l’issue d’une période d’essai fixée à [durée] mois [Cf. cadre local d’emploi ou à défaut art. R332-22 du CGFP]. Cette période est éventuellement renouvelable une fois, pour une même période, par voie d’accord écrit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties. Durant cette période, la rupture du contrat par l’établissement ou l’agent s’effectue sans préavis ni indemnité. Cette rupture est notifiée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre signature.





Article 5 – Rémunération

[bookmark: _Hlk214466532]Option 1 (si référence à un indice brut)

[bookmark: _Hlk214286676]La rémunération de « l’agent » ou « l’agente » est fixée par référence à un indice brut de la fonction publique fixé à [valeur indice brut]. Cette dernière est versée au prorata de la durée effective du contrat et du temps de travail de l’intéressé.
Ce montant est indexé sur l’évolution du point d’indice[footnoteRef:1] et suit les évolutions de la correspondance[footnoteRef:2] indice brut / indice majoré, à la date d’entrée en vigueur du contrat. [1:  Valeur du point d’indice fixé à l’article 3 du décret 85-1148 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation]  [2:  Décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique] 


La rémunération se décompose comme suit :

· [bookmark: _Hlk214287473]Traitement indiciaire brut= [valeur indice majoré]x Valeur du point d’indice soit [Somme en euros] € bruts mensuels à la date d’entrée en vigueur du contrat

[bookmark: _Hlk214287540]A cette rémunération s’ajoute, le cas échéant, 
· Indemnité de résidence (pour les zones concernées[footnoteRef:3]) calculée comme suit, traitement indiciaire brut x (taux applicable) % = [Somme en euros] €, [3:  Articles 9 à 9ter du décret 85-1148 susvisé] 

· sur production des pièces justificatives, le supplément familial de traitement[footnoteRef:4] [4:  Articles 10 à 12 du décret 85-1148 susvisé] 

· les primes suivantes (approuvées pour l’emploi en conseil d’administration) : ….
· Les éléments accessoires de rémunération (indemnité télétravail, forfait mobilité durable, …) à savoir :
[bookmark: _Hlk214287307][à préciser]
· Les avantages en nature (logement, véhicule…) à savoir :
[à préciser]

La rémunération est susceptible d’être réévaluée au vu notamment de l’évaluation professionnelle de ou l’évolution des fonctions dans les conditions fixées par l’article 1-3 du décret du 17 janvier 1986 et le cas échéant par le cadre local d’emploi (réévaluation de la rémunération des agents en CDI au minimum tous les trois ans).

Option 2 (si référence à un indice majoré)

[bookmark: _Hlk214957130]La rémunération de « l’agent » ou « l’agente » est fixée par référence à un indice majoré de la fonction publique fixé à [valeur indice majoré]. Cette dernière est versée au prorata de la durée effective du contrat et du temps de travail de l’intéressé.
Ce montant est indexé sur l’évolution du point d’indice[footnoteRef:5]. [5:  Valeur du point d’indice fixé à l’article 3 du décret 85-1148 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation] 


La rémunération se décompose comme suit :

· Traitement indiciaire brut= [valeur indice majoré]x Valeur du point d’indice soit [Somme en euros] € bruts mensuels à la date d’entrée en vigueur du contrat

A cette rémunération s’ajoute, le cas échéant, 
· Indemnité de résidence (pour les zones concernées[footnoteRef:6]) calculée comme suit, traitement indiciaire brut x (taux applicable) % = [Somme en euros] €, [6:  Articles 9 à 9ter du décret 85-1148 susvisé] 

· sur production des pièces justificatives, le supplément familial de traitement[footnoteRef:7] [7:  Articles 10 à 12 du décret 85-1148 susvisé] 

· les primes suivantes (approuvées pour l’emploi en conseil d’administration) : ….
· [bookmark: _Hlk214957190]Les éléments accessoires de rémunération (indemnité télétravail, forfait mobilité durable, …) à savoir :
[à préciser]
· Les avantages en nature (logement, véhicule…) à savoir :
[à préciser]

La rémunération est susceptible d’être réévaluée au vu notamment de l’évaluation professionnelle de ou l’évolution des fonctions dans les conditions fixées par l’article 1-3 du décret du 17 janvier 1986 et le cas échéant par le cadre local d’emploi (réévaluation de la rémunération des agents en CDI au minimum tous les trois ans).


Option 3 (si montant global et forfaitaire)

[bookmark: _Hlk214957278]La rémunération brute globale de « l’agent » ou « l’agente » est égale à [Somme en euros] € par an, soit, compte tenu des taux de cotisation en vigueur à la date de signature du contrat, une rémunération nette mensuelle de [Somme en euros] €. Cette dernière est versée au prorata de la durée effective du contrat et du temps de travail de l’intéressé.

Cette rémunération représente la contrepartie forfaitaire de l’activité exercée par de « l’agent » ou « l’agente » incluant notamment d’éventuels dépassements d’horaires inhérents à la nature des fonctions et des responsabilités exercées.

A cette rémunération s’ajoute, le cas échéant, 
· Les primes suivantes (approuvées pour l’emploi en conseil d’administration) : ….
· Les éléments accessoires de rémunération (indemnité télétravail, forfait mobilité durable …) à savoir :
[à préciser]
· Les avantages en nature (logement, véhicule…) à savoir :
[à préciser]


La rémunération est susceptible d’être réévaluée au vu notamment de l’évaluation professionnelle de ou l’évolution des fonctions dans les conditions fixées par l’article 1-3 du décret du 17 janvier 1986 (réévaluation de la rémunération des agents en CDI au minimum tous les trois ans).

Article 6 – Congé annuel

« l’agent » ou « l’agente » bénéficie, compte tenu de la durée de service effectuée, d’un congé annuel, dont la durée et les conditions d’attribution sont identiques à celles des congés annuels des fonctionnaires prévues par le décret n°84-972 modifié du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de l’Etat.

Ces congés sont pris après accord du supérieur hiérarchique, compte tenu des nécessités du service.

Article 7 – Droits et obligations

Dans l’exercice de ses fonctions, l’intéressé est soumis aux droits et obligations des agents publics prévus au code général de la fonction publique. En cas de manquement à ces obligations, « l’agent » ou « l’agente » s’expose aux sanctions disciplinaires prévues aux articles 43 à 44 du décret n°86-83 susvisé.

« l’agent » ou « l’agente » s’engage notamment à respecter la réglementation relative au cumul d’activités fixés par le code général de la fonction publique (L123-1 à L123-10 et R123-1 à R123-16) et à n’exercer aucune activité dans tout autre administration, établissement, collectivité ou société, sans information et le cas échéant, autorisation du directeur de l’EPLEFPA.

« l’agent » ou « l’agente » s’engage également à respecter les règles relatives au départ des agents publics vers le secteur privé fixées notamment à L124-4 du code général de la fonction publique.

« l’agent » ou « l’agente » doit déclarer s’il est lié à un autre employeur. L’intéressé s’engage à faire connaître sans délai tout changement de situation le concernant

Article 8 – Arrêt de travail

Tout arrêt de travail pour cause de maladie doit être signalé par l’intéressé au service des RH de l’établissement, et la prescription médicale transmise à l’employeur dans les 48 heures.

Article 9 – Couverture sociale

Pour ce qui concerne la couverture sociale, « l’agent » ou « l’agente » est soumis au régime général de la sécurité sociale, conformément aux dispositions de l’article 2 du décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Pour ce qui concerne la retraite complémentaire, il est affilié au régime de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat, géré par l’IRCANTEC.

Article 10 – Fin du contrat

Le présent contrat peut être rompu à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, notamment le décret du 17 janvier 1986 susvisé.
1) Licenciement

« l’agent » ou « l’agente » ne peut être licencié(e) qu’après respect du préavis mentionné à l’article 46 du décret du 17 janvier 1986 susvisé et avis de la commission consultative paritaire compétente.

L’attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par l’application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat. Il en est fait de même pour l’attribution de l’indemnité de licenciement.

Le licenciement est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.


2) Démission

« l’agent » ou « l’agente » devra le cas échéant informer l’autorité administrative de son intention de démissionner par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en respectant le préavis fixé à l’article 48 du décret du 17 janvier 1986 susvisé.

Article 11 – Certificats de travail

L’administration délivre à « l’agent » ou « l’agente », à la fin du contrat, un certificat administratif attestant, conformément à l’article 44-1 du décret du 17 janvier 1986, la durée des services publics effectifs accomplis, la description des fonctions exercées, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées, le cas échéant les périodes de congés non assimilés à des périodes de travail effectifs.

Article 12 – Litiges

Tous litiges soulevés par les décisions prises en application des dispositions du contrat peuvent faire l'objet d'un recours contentieux dans le respect du délai de recours de deux mois auprès du tribunal administratif territorialement compétent

Fait à [Ville], en trois exemplaires originaux, dont un est remis à l’intéressé, le [date signature]




	Signature de l’intéressé(e) (précédée de la mention « lu et approuvé »)
Le directeur de l’EPLEFPA de [nom de l’EPLEFPA]
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